
 

REGLEMENT INTERIEUR 

 
Tournoi interne de Printemps 2026 de l'Echiquier Carqueirannais 

 

Article 1 : Présentation 

L’Échiquier Carqueirannais organise un tournoi interne rapide le samedi 18 avril 
2026 à la Maison des Associations - Clair Val 206 Chemin du Petit Lac 83320 

Ce tournoi est ouvert à tous les joueurs respectant les conditions suivantes : 

• Respect de la Charte du Joueur d’échecs et acceptation du présent 
règlement intérieur. 

• Être licencié A ou B pour la saison en cours à la FFE ou à une fédération 
connue de la FIDE. 

 

Article 2 : Arbitrage 

L’arbitre Principal est : Jean-Yves LAZNOVSKY, Arbitre Fédéral Open 1 

 

Article 3 : Homologation 

Le tournoi est homologué pour le classement ELO de la FIDE de mai 2026. 

 

Article 4 : Inscriptions  

Inscription gratuite par correspondance et sur place jusqu’à 20 min avant de le 
début de la ronde 1 

 

 

 

 



Article 5 : Règles et Appariements  

Les règles du Jeu sont celles de la FIDE actuellement en vigueur.  

C’est l’annexe A des Échecs Rapide et plus spécifiquement l’article A.5 qui 
s’applique à l’ensemble de la manifestation. Au premier coup illégal, il est rajouté 
une minute au temps de l’adversaire. Au bout de 2 coups illégaux, le joueur perd 
la partie. 

Le classement ELO FIDE rapide est pris en compte pour le tournoi. 

Les appariements se font au Système Suisse avec le logiciel PAPI 3.3.8 

Seront appariés à la 1ère Ronde tous les joueurs qui auront fait contrôler leur 
licence. 

Un joueur ne désirant pas jouer une ronde, doit prévenir l’arbitre au cours de la 
ronde précédente. 

L’utilisation du « bye » ne sera pas autorisée et ne sera donc pas appliqué sur 
l’ensemble du tournoi.  

En fin de partie, les joueurs rangent leurs pièces et viennent informer l’arbitre du 
résultat de leur partie. 

 

Article 6 : Cadence – Rondes 

La cadence est de 15min + 10 sec. /coup (5 rondes) 

 

Article 7 : Horaires des Rondes 

La première ronde commencera à 14h. Les rondes se suivent toutes les 35 
minutes environ 

 

Article 8 : Classement – Départages 

Le classement s’effectue en fonction au nombre de points de parties obtenus. 

Le départage des ex-aequo est effectué au Buchholz Tronqué, puis à la 
Performance et enfin au Cumulatif 

 



 

Article 9 : Nulles par accord mutuel 

Les joueurs sont tenus de respecter la Charte des joueurs d’échecs de la FFE et le 
code de l’éthique de la FIDE. Une proposition de nullité ne doit intervenir qu’à 
l’occasion d’un réel affrontement sur l’échiquier. 

 

Article 10 : Comportement des joueurs 

▪ Tout participant s’engage à respecter la charte du joueur d’échecs. 

▪ Les pendules doivent être manipulées calmement 

▪ Pendant une partie, il est interdit à un joueur d’avoir sur lui, dans la salle de jeu, 
un téléphone portable, un moyen électronique de communication ou tout 
appareil capable de suggérer des coups d’échecs. Un tel appareil doit être éteint 
et doit rester dans le sac du joueur ou en consigne. Un téléphone qui émet un son 
entraîne la perte de la partie. 

▪ Il est Interdit de fumer (cigarettes électroniques incluses) dans le bâtiment. 

 

Article 11 : Acceptation 

L’inscription au tournoi interne rapide de l’Échiquier Carqueirannais implique 
l’acceptation du présent règlement intérieur. 

 

 

L’0rganisateur           L’Arbitre Principal 

Dominique LOUIS      Jean-Yves LAZNOVSKY 


